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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’EUROPE 

COMITÉ DES TRANSPORTS INTÉRIEURS 

Groupe de travail de la sécurité et de la circulation routières 
(Quarante-cinquième session, 27-30 septembre 2004, 
point 5 e) de l’ordre du jour) 

RÉVISION DES RÉSOLUTIONS D’ENSEMBLE R.E.1 ET R.E.2 

Renforcement de l’utilisation des ceintures de sécurité 

Questionnaire révisé sur les politiques et programmes relatifs aux ceintures  
de sécurité et aux dispositifs de retenue pour enfants 

A. Introduction 

Les accidents de la circulation routière font un grand nombre de morts et de blessés, tant 
dans les pays très motorisés que dans les pays en développement. Ce problème majeur de santé 
publique devrait, selon les prévisions, prendre les dimensions d’un défi planétaire au cours des 
décennies à venir. Le port de la ceinture de sécurité et l’utilisation de dispositifs de retenue pour 
enfants sont les moyens les plus efficaces de réduire le nombre de morts et de blessés graves 
parmi les occupants des véhicules. L’accroissement du taux d’utilisation des ceintures est 
également considéré comme la mesure de sécurité passive la plus efficace qu’un particulier 
puisse prendre pour réduire le risque de blessures graves causées par le comportement 
irresponsable d’automobilistes ivres ou drogués et pour se protéger contre le comportement 
agressif de certains conducteurs sur les routes. 

Le présent questionnaire a été établi par le Groupe de travail spécial sur le renforcement 
de l’utilisation des ceintures de sécurité créé lors de la quarante-troisième session du Groupe de 
travail de la sécurité et de la circulation routières (22-25 septembre 2003). On pourra se reporter 

NATIONS 
UNIES 
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au document de travail TRANS/WP.1/2003/15 (Utilisation des ceintures de sécurité) pour des 
informations plus complètes sur l’objectif et le mandat du Groupe spécial. 

B. Explication 

• La personne la plus compétente pour remplir ce questionnaire serait un 
haut fonctionnaire ayant pour attributions permanentes la gestion et l’orientation 
des politiques, programmes et pratiques nationaux relatifs à l’utilisation des ceintures 
de sécurité et des dispositifs de retenue pour enfants. 

• Par «dispositif de retenue pour enfants», on entend un siège distinct ou un dispositif, 
utilisé sur le véhicule, qui retient l’enfant, généralement au moyen des ceintures 
de sécurité du véhicule (sièges pour enfants ou sièges rehausseurs par exemple). 

• Veuillez utiliser une feuille distincte que vous joindrez au présent questionnaire pour 
donner toutes explications complémentaires que vous jugerez nécessaires en réponse 
à l’une quelconque des questions. 

C. Aperçu 

1. Quelles stratégies votre gouvernement applique-t-il pour encourager l’utilisation de 
ceintures de sécurité et de dispositifs de retenue pour enfants? 

Cocher les cases pertinentes 

 
Ceintures  
de sécurité 

Dispositifs  
de retenue  

pour enfants 

Législation   

Répression   

Éducation   

Campagnes d’information   

Autres � Veuillez préciser: 
............................................................................ 
............................................................................. 

  

 
D. Données/statistiques 

2. Votre gouvernement recueille-t-il régulièrement des informations détaillées sur les accidents 
de la route qui font des morts ou des blessés? 

 Oui 
 Non 

3. Ces données indiquent-elles si les ceintures de sécurité ou les dispositifs de retenue 
pour enfants étaient utilisés au moment de l’accident? 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 
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 Oui 
 Non 

 Oui 
 Non 

4. Recueillez-vous régulièrement des données sur l’utilisation de ceintures de sécurité ou de 
dispositifs de retenue pour enfants? 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 

 Oui 
 Non 

 Oui 
 Non 

** Dans l’affirmative, quel était le taux d’utilisation le plus récent? 

 
À l’avant À l’arrière 

Enfants de moins de 12 ans 
avec dispositifs de retenue 

Enfants de moins de 12 ans 
avec dispositifs de retenue 

P
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R
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Utilisation 
en % 

         

Données 
recueillies  
le 

__/__/_
_ 

__/__/_
_ 

__/__/__ __/__/_
_ 

__/__/__ 

 

5. Comment recueillez-vous des informations sur l’utilisation des ceintures de sécurité 
et des dispositifs de retenue pour enfants? Cochez toutes les cases pertinentes: 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 

 Oui 
 Non 

 Oui 
 Non 

 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 

 Observation  Observation 

 Données sur les accidents  Données sur les accidents 

 Informations communiquées 
par les occupants des véhicules 

 Informations communiquées 
par les occupants des véhicules 

 Sondages d’opinion/enquêtes 
par téléphone 

 Sondages d’opinion/enquêtes 
par téléphone 

 Autres � Veuillez préciser:    Autres � Veuillez préciser: 
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.............................................................. 

..........................................................… 
................................................................. 
................................................................. 

E. Législation 

6. Dans votre pays, l’installation de ceintures de sécurité dans les véhicules est-elle imposée 
par la législation? 

 
À l’avant À l’arrière 

À l’arrière, 
à la place centrale 

 Oui/Non Année Oui/Non Année Oui/Non Année 

Voitures particulières       

Monospaces et véhicules 
à usages multiples1 

      

Voitures  
de tourisme 

Véhicules loisir-travail2       

Véhicules utilitaires 
(utilitaires légers et poids lourds) 

      

Autobus urbains       

Cars de tourisme       

Minibus       

Autobus/  
autocars 

Bus scolaires       
 

1 Les véhicules à usages multiples et monospaces («non-commercial vans» aux États-Unis ou au Canada) 
offrent davantage de sièges pour les passagers qu’une voiture normale (7 places par exemple) et davantage 
de place pour les bagages. 
2 Véhicules toutes roues motrices, pick-up. 

 
7. Une norme technique nationale ou internationale s’applique-t-elle à l’installation 

et au fonctionnement des ceintures de sécurité? 

 Oui 

 Non 

** Dans l’affirmative, veuillez préciser: ..........................................................................  

 ....................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................  

 
8a. La législation applicable aux ceintures de sécurité est-elle: 

 Une loi nationale/fédérale 

 Une loi d’État/provinciale 

** Commentaires additionnels: ........................................................................................  

 ....................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................  
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8b. Existe-t-il une loi rendant l’utilisation des ceintures de sécurité obligatoire? 

 À l’avanta À l’arrièreb 

 Oui/Non Année Oui/Non Année 

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Voitures 
de tourisme 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Véhicules 
utilitaires 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Autobus 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Autobus 
publics 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Cars de 
tourisme/ 
minibus 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

En toute circonstance     

En agglomération 
uniquement 

    

Bus scolaires 

À l’extérieur des 
agglomérations 
uniquement 

    

 

a Pour les véhicules utilitaires et les autobus: concerne le ou les chauffeurs. 
b Pour les autobus et autocars: concerne les passagers. 
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9a. Des dérogations à cette obligation sont-elles prévues? 

 Oui 

 Non 

** Dans l’affirmative, veuillez en préciser le motif: 

 Raisons médicales 

 Taille (personne trop grande ou trop petite) 

 Chauffeur de taxi 

 Police 

 Véhicules de pompier 

 Ambulances 

 Véhicules des postes en agglomération 

 Véhicules de livraison 

 Autres � Veuillez préciser: ......................................................................  

......................................................................................................................  

......................................................................................................................  

......................................................................................................................  

 

9b. S’il s’agit de raisons médicales, la personne concernée doit-elle pouvoir présenter 
un certificat médical en cas de contrôle? 

 Oui (Quelle est la validité maximale du certificat: ...................................................) 

 Non 

 
9c. Ce certificat porte-t-il un symbole reconnu dans tous les pays? 

 Oui 

 Non 

 
10a. Une loi rend-elle obligatoire l’utilisation de dispositifs de retenue pour enfants? 

 
Loi nationale/ 

fédérale 
Loi d’État/ 
provinciale 

À l’avant À l’arrière 
Date de 

promulgation 
de la loi 

Oui      

Non      
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10b. Veuillez fournir une ventilation des obligations légales par groupes d’âge et par type 

spécifique de dispositifs de retenue pour enfants*: 

Place assise occupée  
(si cette précision est disponible) Groupes d’âge  

(0-2 par exemple) 
Type de dispositifs 

de retenue 
À l’avant À l’arrière 

    

    

    

    

    

* Dispositifs de retenue pour enfants: 
− faisant face vers l’avant, 
− faisant face vers l’arrière, 
− rehausseur. 

** Souhaiteriez-vous ajouter une précision? (par exemple, un certain dispositif de retenue 
pour enfants n’est-il pas autorisé à une place donnée?) 

11. Les chauffeurs de bus/taxi sont-ils tenus d’avoir des dispositifs de retenue pour enfants 
dans leur véhicule? 

 Oui 

 Non 
** Dans l’affirmative, veuillez préciser: .........................................................................  

 ....................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................  

 
F. Respect des lois 

12. Quelles sont les sanctions pour non-respect des lois relatives aux ceintures de sécurité 
et aux dispositifs de retenue pour enfants? 

 
Ceintures 
de sécurité 

Dispositifs de 
retenue pour 

enfants 

Conducteur   Amendes (Quel 
montant?) Passager   

Points retirés du permis de conduire 
(Combien?) 

__/__ __/__ 

Autres � Veuillez préciser: 

...................................................................................... 

....................................................................................... 
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13. Indépendamment de l’action qu’elle mène pour faire respecter des lois applicables 

en la matière, la police s’emploie-t-elle à promouvoir l’utilisation des ceintures de sécurité 
et dispositifs de retenue pour enfants? 

 Oui 

 Non 
** Dans l’affirmative, veuillez donner quelques précisions: ............................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

 
G. Éducation 

14. Y a-t-il des programmes d’éducation en matière de sécurité routière dans les écoles? 

 Oui 

 Non 

 
15. À quel âge le programme d’éducation en matière de sécurité routière commence-t-il? ....  

 ........................................................................................................................................  

 

16a. Le programme d’éducation en matière de sécurité routière comprend-il la fourniture 
d’informations sur les ceintures de sécurité? 

 Oui 

 Non 
** Dans l’affirmative, quel est le type d’informations fourni? .........................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

 
16b. Le programme d’éducation en matière de sécurité routière comprend-il la fourniture 

d’informations sur les dispositifs de retenue pour enfants? 

 Oui 

 Non 
** Dans l’affirmative, quel est le type d’informations fourni? .........................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  
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17. Le programme d’éducation national à plus grande échelle destiné au reste de la population 

comprend-il la fourniture d’informations aux parents ou autres personnes qui s’occupent 
des enfants, les grands-parents par exemple, sur la bonne utilisation des dispositifs de retenue 
pour enfants? 

 Oui 

 Non 

 
18. Au cours des 12 derniers mois, votre gouvernement a-t-il mené des campagnes 

de sensibilisation sur les ceintures de sécurité en utilisant l’un des médias ci-après? 
Veuillez cocher toutes les cases pertinentes. 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 

 Télévision  Télévision 

 Radio  Radio 

 Cinéma  Cinéma 

 Affiches/panneaux à l’extérieur  Affiches/panneaux à l’extérieur 

 Dépliants  Dépliants 

 Presse (journaux et magazines, 
par exemple) 

 Presse (journaux et magazines, 
par exemple) 

 Internet, nouveaux médias  Internet, nouveaux médias 

 Relations publiques  Relations publiques 

 Autres � Veuillez préciser:  

..........................................................................  

..........................................................................  

 Autres � Veuillez préciser:  

......................................................................... 

......................................................................... 

 

19. Utilisez-vous des méthodes choc dans les messages de sensibilisation? 

 Oui 

 Non 
**Dans l’affirmative, quels sont les résultats par rapport à ceux obtenus avec des méthodes 
plus subtiles? ..................................................................................................................  

........................................................................................................................................  

 
H. Évaluation et recherche 

20. Mesurez-vous régulièrement l’efficacité de votre programme relatif aux ceintures 
de sécurité? 

 Oui 

 Non 

** Dans l’affirmative, comment déterminez-vous les effets: 
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a) Des diverses interventions (par exemple la promulgation d’une nouvelle loi, 
la diffusion d’un nouveau message à la télévision) .................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 

b) De la stratégie globale relative aux ceintures de sécurité (par exemple les taux 
d’utilisation des ceintures de sécurité, la réduction des taux de pertes, les résultats 
des actions de sensibilisation menées grâce aux messages sur les ceintures de 
sécurité, etc.) .........................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................  

 

21. Avez-vous effectué des travaux de recherche sur les caractéristiques des personnes 
qui n’utilisent pas les dispositifs de retenue conçus pour améliorer la sécurité? 

 Oui 

 Non 

** Dans l’affirmative, comment avez-vous utilisé les informations obtenues? ................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

 

22. Mobilisez-vous des tiers pour aider à souligner l’importance de l’utilisation des ceintures 
de sécurité et à renforcer cette utilisation parmi certains groupes qui emploient peu 
les ceintures, par exemple les jeunes hommes de 16 à 24 ans? 

 Oui 

 Non 
** Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples .......................................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  

.....................................................................................................................................  
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23. Votre programme relatif aux ceintures de sécurité incite-t-il, (au moyen, par exemple, 

de subventions, de la fourniture de matériel supplémentaire à la police, etc.) les parties 
prenantes ci-après, à contribuer au renforcement de l’utilisation des ceintures de sécurité 
et dispositifs de retenue pour enfants? 

Ceintures de sécurité Dispositifs de retenue pour enfants 

 Organismes chargés de faire respecter 
les lois 

 Organismes chargés de faire respecter 
les lois 

 Autres organismes gouvernementaux  Autres organismes gouvernementaux 

 Utilisateurs des véhicules  Utilisateurs des véhicules 

 Autres � Veuillez préciser:   Autres � Veuillez préciser:  

** Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples en ce qui concerne  
les ceintures de sécurité: ............................................................................................  
.....................................................................................................................................  
.....................................................................................................................................  
.....................................................................................................................................  
.....................................................................................................................................  

 

** Dans l’affirmative, veuillez donner des exemples en ce qui concerne 
les dispositifs de retenue pour enfants: .....................................................................  

 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  

 

Nom de la personne répondant au présent questionnaire: 

........................................................................................................................................................... 

Fonction: ......................................................................................................................................... 

Service et/ou administration: ...................................................................................................... 

Pouvons-nous vous contacter si nous souhaitons vous poser des questions sur certaines 
de vos réponses? 

   Oui   Non 

Adresse électronique: ................................................................................................................... 

No de téléphone: .......................................... No de télécopie: ............................................... 
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Annexe 2.  
Exemple de formulaire d’observation du 
port de la ceinture de sécuritéAnnexe 2. Exemple de formulaire d’observation du port de la 

ceinture de sécurité

ENQUÊTE DU TRL SUR L’UTILISATION DE DISPOSITIFS DE RETENUE  
PAR LES OCCUPANTS DE VÉHICULES 

Référence_______________

PASSAGER INSTALLÉ À L’AVANT 
PASSAGE
RS ASSIS 
AU MILIEU 

CONDUCTEUR 

-
-

-
-

-

-

-
-

-

Homme --------------------------  
Femme --------------------------  

14 ans et plus ------------------  
Préadolescent (10-13 ans) -  
Enfant d’âge moyen (5-9 ans)
-------------------------------------
Enfant en bas âge (1-4 ans)  
Bébé (0-1 an) ------------------  

Aucun dispositif de retenue -  

Siège -----------------------------  
Siège enfant --------------------  

Siège installé dos à la route  
Dans une nacelle, non 
attaché ---------------------------  
Dans une nacelle, attaché --  

Sur les genoux -----------------  

-
-

-
-

-
-
-

-

-
-

-

-
-

-

Homme 
Femme

Âge 17-29 
30-59 

60+

Aucun dispositif de retenue 

Ceinture de sécurité

-
-

-
-

-
-
-

-

-
-
-
-

-

Homme ---------------------------
Femme --------------------------- 

14 ans et plus ------------------ 
Préadolescent (10-13 ans) -- 
Enfant d’âge moyen (5-9 ans)
 ------------------------------------- 
Enfant en bas âge (1-4 ans)  
Bébé (0-1 an) ------------------- 

Aucun dispositif de retenue - 

Siège ----------------------------- 
Siège enfant -------------------- 
Siège installé dos à la route  
Dans une nacelle, non attaché
 ------------------------------------- 
Dans une nacelle, attaché ---

Sur les genoux ----------------- 

-
-

-
-

-

-

-

-
-
-

-
-

-
Indiquez tout détail particulier relatif aux passagers arrière ou à tout occupant installé derrière la 
banquette arrière :

Commentaire 
DÉTAILS DU VÉHICULE G/F 

 E 
Lettre d’immatriculation D 
(1re  C )erttel 

 neicna sulP 
ertuA 

-
-
-
-
-
-

Taxi

(Personnel, Officiel, etc.) 

Source : Broughton J. Restraint use by car occupants 1982–1989. Research Report 
289. Crowthorne, Royaume-Uni, TRL Ltd. 1990.

Homme ---------------------------
Femme --------------------------- 

14 ans et plus ------------------ 
Préadolescent (10-13 ans) -- 
Enfant d’âge moyen (5-9 ans)
 ------------------------------------- 
Enfant en bas âge (1-4 ans)  
Bébé (0-1 an) ------------------- 

Aucun dispositif de retenue - 

Siège ----------------------------- 
Siège enfant -------------------- 
Siège installé dos à la route  
Dans une nacelle, non attaché
 ------------------------------------- 
Dans une nacelle, attaché ---

Sur les genoux ----------------- 

-
-

-
-

-

-

-

-
-
-

-
-

-

Source : Broughton J. Restraint use by car occupants 1982–1989. Research Report 289. Crowthorne, Royaume-Uni, 
TRL Ltd. 1990.
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Annexe 3.  
Exemple de loi sur le port de la ceinture 
de sécurité

Loi type 

Loi type standard (principale) sur la ceinture de sécurité 

National Committee on Uniform Traffic Laws and Ordinances 

16 juin 1997

Objectif : L’objectif de cette loi consiste à réduire le nombre de traumatismes et de 
décès provoqués par les accidents de la circulation, d’une part en rendant obligatoire 
le port de la ceinture de sécurité pour tous les conducteurs et tous les passagers à bord 
d’un véhicule motorisé, conformément aux normes de sécurité en vigueur sur les 
véhicules motorisés, et d’autre part en autorisant une mise en application immédiate.

Section 1 : Titre

Cette réglementation peut être citée comme étant la réglementation nationale 
relative à l’utilisation de la ceinture de sécurité.

Section 2 : Définitions

Termes utilisés dans cette réglementation :

(a) Le terme « véhicule motorisé » désigne tout véhicule motorisé dont le poids 
nominal brut n’excède pas 4 540 kilos et qui doit être équipé de ceintures de sécurité 
(Federal Motor Vehicle Safety Primary N° 208). Les véhicules de tourisme fabriqués 
après le 31 décembre 1967 ainsi que les utilitaires légers et multi-usages fabriqués 
après le 31 décembre 1971 doivent être équipés de ceintures de sécurité.

(b) Le terme « conducteur » désigne toute personne qui conduit un véhicule 
motorisé ou qui en assure le contrôle.

(c) Le terme « ceinture de sécurité » désigne toute sangle ou dispositif similaire 
conçu pour protéger une personne dans un véhicule motorisé, y compris les boucles 
de ceinture et autres fixations, ainsi que tout le matériel nécessaire pour installer un 
assemblage de ceinture de sécurité dans un véhicule motorisé.
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Section 3 : Application

Cet réglementation s’applique aux conducteurs et à tous les occupants de véhicules 
motorisés circulant sur les routes de ce pays.

Section 4 : Fonctionnement des véhicules motorisés avec la ceinture 
de sécurité

(a) Tout conducteur de véhicule motorisé doit porter une ceinture de sécurité 
attachée correctement, et ce, dès qu’il se trouve aux commandes d’un véhicule 
motorisé. Cette ceinture doit respecter les normes de sécurité en vigueur dans le pays.

[(b) Alternative 1 – Le conducteur d’un véhicule motorisé ne doit pas conduire s’il 
ne porte pas de ceinture de sécurité, s’il n’incite pas tous les passagers du véhicule à en 
porter une et s’il n’attache pas tout passager de 12 ans ou moins installé à l’arrière, sauf 
si tous les sièges arrière sont occupés par des passagers de 12 ans ou moins. La ceinture 
de sécurité et le dispositif de retenue pour enfants doivent respecter les normes de 
sécurité en vigueur dans le pays.]

[(b) Alternative 2 – Le conducteur d’un véhicule motorisé ne doit pas démarrer la 
voiture si tous les occupants ne sont pas correctement attachés par une ceinture de 
sécurité ou par un dispositif de retenue pour enfants. La ceinture de sécurité et le 
dispositif de retenue pour enfants doivent respecter les normes de sécurité en vigueur 
dans le pays et être conforme à la loi en vigueur sur l’utilisation des dispositifs de 
retenue pour enfants.

(c) Tout passager d’un véhicule motorisé doit porter une ceinture de sécurité attachée 
correctement, et ce, dès qu’il se trouve à bord d’un véhicule motorisé. Cette ceinture 
doit respecter les normes de sécurité en vigueur dans le pays.

Section 5 : Exemptions

(a) Les clauses de la section (4) (c) ne s’appliquent pas aux enfants couverts par 
[citation de la loi ou réglementation relative à l’utilisation des dispositifs de retenue 
pour enfants].

(b) Les clauses de la section (4) ne s’appliquent pas aux personnes à mobilité réduite 
dont la condition physique ne permet pas d’attacher correctement la ceinture de 
sécurité. Une telle situation doit être dûment certifiée par un médecin qui doit 
déclarer la nature du handicap, ainsi que la raison pour laquelle un tel dispositif de 
retenue est inapproprié.

(c) Les clauses de cette loi ne s’appliquent pas aux véhicules de tourisme fabriqués 
avant le 31 décembre 1967 et qui ne sont pas équipés de ceintures de sécurité.

(d) Les clauses de cette loi ne s’appliquent pas aux véhicules de tourisme pour lesquels 
la loi en vigueur n’impose pas qu’ils soient équipés de ceintures de sécurité.
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Section 6 : Sanctions

Toute personne transgressant la section (4) (a), (b) ou (c) de cette réglementation 
doit être sanctionnée par une amende d’un montant compris entre 25 et 50 US$, [par 
des frais judiciaires] et [pour les pays disposant d’un système de points] par un retrait 
de 2 points.

Source : National Highways Traffic Safety Administration, USA
(http://www.nhtsa.dot.gov/people/injury/enforce/PrimaryEnforcement/images/
PrimaryEnforcement.pdf, accessed 12 November 2008).
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Annexe 4.  
Inspection de la ceinture de sécurité et de ses 
composants (extrait du manuel Inspection des véhicules du Royaume-Uni)

Informations

Cette inspection s’applique 
aux éléments suivants :
Uniquement les ceintures de sécurité 
dont l’installation est obligatoire. 
Le responsable du véhicule 
doit être informé en cas de 
défaut constaté sur toute autre 
ceinture de sécurité installée.

Mode d’inspection
 

1. S’assurer qu’une ceinture du type adéquat est 
installée sur tous les sièges devant être équipés 
(voir le tableau des pages 4 et 5). 

2. Tirer la sangle de chaque ceinture contre son 
point d’ancrage pour s’assurer qu’elle est bien 
fixée à l’habitacle du véhicule. 
Remarque : Dans le cas de ceintures de 
sécurité intégrales, il ne sera peut-être pas 
possible d’examiner la fixation de la ceinture au 
siège. 

3. Contrôler l’état des sangles de toutes les 
ceintures de sécurité pour vérifier qu’elles ne 
sont pas coupées ou ne présentent pas de 
signes évidents de détérioration. Être 
particulièrement attentif à l’état des sangles au 
niveau des points d’ancrage, des boucles et des 
attaches. 

4. Vérifier l’état des fixations et des éléments de 
réglage de chaque ceinture. 

5

6. 6.

7. 7.

. S’assurer que les supports flexibles des 
boucles : 
a. ne présentent pas de signes de corrosion 

ou de fragilité. Écarter les gaines si cela ne 
risque pas d’endommager le dispositif ;

b. sont bien fixés (il n’y a pas de jeu) et ne font 
pas un bruit de cliquetis, synonyme de brins 
de câble rompus. 

Motif de rejet
 

1. Ceinture de sécurité manquante ou de type 
inapproprié.

2. 
a. Ceinture mal fixée au siège ou à l’habitacle 

du véhicule. Exemple : un écrou est 
desserré. 

b. Dans le cas de sièges avec ceinture de 
sécurité intégrale, toute fixation instable du 
siège à l’habitacle du véhicule. 

3. 
a. Coupure entraînant une séparation des 

fibres. 
b. La ceinture est abîmée ou effilochée au point 

que cela empêche son bon fonctionnement 
ou que la sangle est beaucoup moins 
résistante. 

c. Coutures très effilochées, non 
résistantes, incomplètes ou déjà 
réparées 

4. Fixation ou élément de réglage d’une ceinture de 
sécurité cassé ou très endommagé. 

5. 

a. Corrosion ou détérioration d’un support 
flexible qui risque de se casser sous le poids 

b. Brins rompus dans le câble d’un support flexible

5.1 Ceintures de sécurité

Mode d’insp Motif de rejetection 

Attacher le mécanisme de verrouillage de chaque 
ceinture et essayer de séparer les deux parties
bloquées. Dans le cas d’une ceinture avec 
enrouleur, lorsque le mécanisme est attaché et le 
siège inoccupé, s’assurer que le reste de la 
sangle remonte parfaitement dans l’enrouleur.
Remarque : certains types de ceintures avec 
enrouleur nécessitent une intervention manuelle 
pour pouvoir se rétracter. Actionner le mécanisme 
de déclenchement en tirant sur la ceinture pour 
vérifier qu’il se déclenche en temps opportun.

Dans la mesure du possible et sans aller jusqu’au 
démontage du système, contrôler l’état de l’habitacle 
tout autour des points d’ancrage de la ceinture de 
sécurité (c’est-à-dire au niveau de la « zone prescrite 
» décrite à l’Annexe C). Les points d’ancrage situés 
au niveau du plancher devront probablement être 
contrôlés en passant sous le véhicule.

a.   Le mécanisme de verrouillage d’une ceinture 
ne bloque pas ou ne relâche pas la ceinture 
comme prévu.

b.   L’enrouleur ne ramène pas suffisamment la 
sangle, de sorte qu’elle reste lâche lorsque le 
mécanisme de verrouillage est attaché et le 
siège inoccupé.
Remarque 1 : en cas de doute, ce point doit 
être contrôlé avec le siège reculé au maximum.
Remarque 2 : en plus d’en être informé, le 
responsable du véhicule doit avoir la possibilité 
de retirer tout dispositif installé de façon 
provisoire, qui pourrait constituer un motif de 
rejet en cas de dysfonctionnement, avant que 
l’avis de refus ne lui soit transmis.

Toute modification délibérée qui réduit de façon 
significative la résistance initiale du dispositif ; 
un phénomène de corrosion excessif, une 
distorsion importante, une rupture du système 
ou une réparation inadaptée d’un élément 
porteur, de sa structure ou des panneaux à 
moins de 30 cm du point d’ancrage d’une 
ceinture.
Remarque : dans le cas de points d’ancrage 
d’une ceinture de sécurité intégrale, ce motif de 
rejet s’applique à toutes les parties de 
l’armature de siège, depuis le point d’ancrage 
et la fixation arrière la plus proche, jusqu’à 
l’habitacle du véhicule. La règle des 30 cm 
s’applique à l’habitacle du véhicule autour de 
cette fixation de siège.
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Critères relatifs à la ceinture de sécurité pour les véhicules mis 
en circulation avant le 1er  avril  1987

 

 

Place assise
1. Véhicules de transport de passagers ou 
véhicules à double usage 

■ 4 roues ou plus 
■ Jusqu’à 12 sièges passager 
■ Première mise en circulation à partir du 
1er janvier 1965 

2. Véhicules à trois roues 
■ Avec un poids à vide de plus de 410 kg, 

1re mise en circulation à partir du 
1er janvier 1965, ou 

■ Avec un poids à vide de plus de 255 kg, si la 
1re mise en circulation intervient après le 
1er septembre 1970 

Sauf pour les véhicules : 
■ de moins de 410 kg à vide, équipés d’un 

siège conducteur dont le type nécessite que 
le conducteur s’assoie à califourchon, et 

■ construits ou assemblés par une personne 
dont ce n’est pas le métier. 

3. Véhicules de transport de marchandises, 
camping-cars et ambulances 

■ Dont le poids à vide n’excède pas 1 525 kg 
■ Mis en circulation après le 1er janvier 1967 

4. Véhicules de transport de marchandises, 
camping-cars et ambulances 

■ Dont le poids brut n’excède pas 3 500 kg 
■ Mis en circulation après le 1er janvier 1980 

excepté pour les véhicules mis en circulation avant 
le 1er avril 1982, s’il s’agit d’un modèle fabriqué 
avant le 1er octobre 1979 avec un poids à vide 
excédant 1 525 kg. 

Siège conducteur et siège « passager avant spécifié » 
 

Siège avant central Sièges arrière placés 
 

A. Véhicules mis en circulation avant le 1er avril 1981 : 
Une ceinture capable de retenir la partie supérieure 
du corps pour chaque siège (sangle abdominale non 
requise). 

B. Véhicules mis en circulation après le 31 mars 1981 : 
Une ceinture à trois points (ventrale/diagonale) (voir 
la Remarque 2 ci-dessous) 

Aucun critère Aucun critère 

Remarque 1 : le « siège passager avant spécifié » nécessitant une ceinture de sécurité correspond au siège placé : 
■ le plus à l’avant du véhicule et 
■ le plus loin du siège conducteur 

sauf en présence d’une paroi fixe séparant le siège passager de l’espace situé devant lui, le long du siège 
conducteur, comme c’est le cas dans certains types de taxis, de bus, etc. 

Remarque 2 : par « ceinture à trois points », on entend une ceinture : 
i. capable de retenir les parties supérieure et inférieure du torse ;  
ii. pourvue d’une sangle abdominale ; 
iii. fixée au niveau de trois points d’ancrage minimum ; 
iv. conçue pour un adulte. 

Remarque 3 : un harnais pour adulte, constitué d’une ceinture abdominale et de sangles au niveau des épaules, et 
homologué par une norme britannique, est une alternative acceptable à chacun des types de ceintures de sécurité 
mentionnés. 

Critères relatifs à la ceinture de sécurité pour les véhicules mis 
en circulation avant le 1er avril 1987 

 

 

Place assise  

1. Véhicules de transport de passagers ou 
véhicules à double usage 

■ 4 roues ou plus 
■ Jusqu’à 12 sièges passager 
■ Première mise en circulation à partir du 
1er janvier 1965 

2. Véhicules à trois roues 
■ Avec un poids à vide de plus de 410 kg, 

1re mise en circulation à partir du 
1er janvier 1965, ou 

■ Avec un poids à vide de plus de 255 kg, si la 
1re mise en circulation intervient après le 
1er septembre 1970 

Sauf pour les véhicules : 
■ de moins de 410 kg à vide, équipés d’un 

siège conducteur dont le type nécessite que 
le conducteur s’assoie à califourchon, et 

■ construits ou assemblés par une personne 
dont ce n’est pas le métier. 

3. Véhicules de transport de marchandises, 
camping-cars et ambulances 

■ Dont le poids à vide n’excède pas 1 525 kg 
■ Mis en circulation après le 1er janvier 1967 

4. Véhicules de transport de marchandises, 
camping-cars et ambulances 

■ Dont le poids brut n’excède pas 3 500 kg 
■ Mis en circulation après le 1er janvier 1980 

excepté pour les véhicules mis en circulation 
avant le 1er avril 1982, s’il s’agit d’un modèle 
fabriqué avant le 1er octobre 1979 avec un poids à 
vide excédant 1 525 kg. 

Siège conducteur et siège « passager avant spécifié
(Voir Remarque 1 ci-dessous)

(Voir Remarque 1 ci-dessous)

 » 
 

Siège avant central Sièges arrière placés 
 

A. Véhicules mis en circulation avant le 1er avril 1981 : 
Une ceinture capable de retenir la partie supérieure 
du corps pour chaque siège (sangle abdominale non 
requise). 

B. Véhicules mis en circulation après le 31 mars 1981 : 
Une ceinture à trois points (ventrale/diagonale) (voir 
la Remarque 2 ci-dessous) 

Aucun critère Aucun critère 

Remarque 1 : le « siège passager avant spécifié » nécessitant une ceinture de sécurité correspond au siège placé : 
■ le plus à l’avant du véhicule et 
■ le plus loin du siège conducteur 

sauf en présence d’une paroi fixe séparant le siège passager de l’espace situé devant lui, le long du siège 
conducteur, comme c’est le cas dans certains types de taxis, de bus, etc. 

Remarque 2 : par « ceinture à trois points », on entend une ceinture : 
i. capable de retenir les parties supérieure et inférieure du torse ;  
ii. pourvue d’une sangle abdominale ; 
iii. fixée au niveau de trois points d’ancrage minimum ; 
iv. conçue pour un adulte. 

Remarque 3 : un harnais pour adulte, constitué d’une ceinture abdominale et de sangles au niveau des épaules, et 
homologué par une norme britannique, est une alternative acceptable à chacun des types de ceintures de sécurité 
mentionnés. 



204

Annexe 4

Critères relatifs à la ceinture de sécurité pour les véhicules mis 
en circulation après le 31  mars  1987

 

Place assise  
 

Description du véhicule  

Siège conducteur et siège 
« passager avant 
spécifié » (voir la 

Remarque 1, page 4) 
Siège avant central Sièges arrière placés face à la route 

1. Véhicules de transport de passagers et véhicules à double 
usage avec 8 sièges passager maximum, excepté pour les 
véhicules à trois roues, 

■ dont le poids à vide est de 255 kg maximum 
■ dont le poids à vide est compris entre 255 et 410 kg 

– équipés d’un siège conducteur dont le type 
nécessite que le conducteur s’assoie à 
califourchon, et 

– construits ou assemblés par une personne dont ce 
n’est pas le métier 

Ceintures à trois points pour 
chaque siège. (Voir les 
Remarques 2 et 3, page 4) 

Ceinture à trois points, 
ceinture abdominale ou 
ceinture pour personne 
handicapée. 

A. Véhicules avec maximum 2 places arrière : 
Soit 
i. Ceinture à trois points avec enrouleur à inertie pour au moins 

un siège, ou 
ii. Ceinture à trois points, ceinture abdominale, ceinture pour 

personne handicapée ou dispositif de retenue pour 
enfants pour chaque siège. 

B. Véhicules avec plus de 2 places arrière : 
Soit 
i. Ceinture à trois points avec enrouleur à inertie sur un siège 

latéral et ceinture à trois points statique ou avec enrouleur 
à inertie, ceinture abdominale, ceinture pour personne 
handicapée ou dispositif de retenue pour enfants pour au 
moins l’un des autres sièges, ou 

ii. Ceinture à trois points statique pour un siège et ceinture pour 
personne handicapée ou dispositif de retenue pour 
enfants sur au moins l’un des autres sièges, ou 

iii. Ceinture à trois points, ceinture abdominale, ceinture pour 
personne handicapée ou dispositif de retenue pour 
enfants pour chaque siège. 

Consultez les informations complémentaires disponibles pages 6 
et 7. 

2. Véhicules de transport de marchandises Même chose que ci-dessus Même chose que ci-dessus Aucun critère (voir les Remarques 5 et 6, page 7) 

3. Véhicules mis en circulation avant le 1er octobre 1988 de 
type : 

■ Minibus avec 12 sièges passager maximum 
■ Camping-cars et ambulances dont le poids brut 

n’excède pas 3 500 kg 

Même chose que ci-dessus Aucun critère Aucun critère 

 

4. Minibus, camping-cars et ambulances 
■ dont le poids brut n’excède pas 3 500 kg 
■ mis en circulation après le 30 septembre 1988 

Même chose que ci-dessus Ceinture à trois points ou 
ceinture abdominale 

Aucun critère 
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Ceintures de sécurité (informations complémentaires : sièges 
arrière placés face à la route)  

  

Véhicules mis en circulation après le 31 mars 1987. Les sièges arrière placés face à la route doivent être équipés au minimum du type et du nombre de ceintures de sécurité 
indiqué ci-dessous.  

UN ou DEUX 
SIÈGES 

ARRIÈRE 
soit

SOIT

 

Enroul
eur à 

inertie
à 

 
 

Remarque : toutes ces 
options peuvent être 
combinées. 

Pour CHACUN de ces 
sièges, au choix : 
� Ceinture abdominale 
� Dispositif de retenue 
pour enfants 
� Ceinture pour personne 
handicapée 

    

Pour l’UN de ces sièges (A ou 
B), au choix : 
� Dispositif de retenue pour 

enfants 
� Ceinture pour personne 

handicapée 

TROIS SIÈGES 
ARRIÈRE 

l’une des 
possibilités 

illustrées 

Enroul
eur à 

inertie 
à 

 
 

Enroul
eur à 

inertie 

 
 

Enroul
eur à 

inertie 

AUCUN 
DISPOSITIF

requis sur 
 

 

 

Pour CHACUN de ces 
sièges, au choix : 
� Ceinture abdominale 
� Dispositif de retenue 

pour enfants 
� Ceinture pour personne 

handicapée 
 C i t  à 3 

   
   

statiqu

à 3 points à 3 points

à 3 points

à 3 pointsà 3 points

Enroul
eur à 

inertie 
à 

 
 

à 3 points

Pour l’UN de ces sièges (A ou B),
au choix

 
:
 

� Ceinture abdominale 
� Dispositif de retenue pour 

enfants
 �  

Ceinture pour personne handicapée
 

�
Ceinture à 3 points (statique ou
avec enrouleur à inertie)

reCeintu
statiqu

à 3 points

reCeintu

Ceinture abdominale
Dispositif de retenue pour enfants
Ceinture pour personne handicapée
Ceinture à 3 points (statique ou avec 
enrouleur à inertie)

Ceintures de sécurité (informations complémentaires : sièges 
arrière placés face à la route)

 

Remarque 1 : les sièges latéraux sont ceux 
situés sur les côtés du véhicule. 
Remarque 2 : la ceinture de sécurité n’est 
pas obligatoire sur les sièges arrière dans les 
véhicules de plus de 8 sièges passager, 
quelle que soit leur configuration. 
Remarque 3 : pour les sièges orientés 
dos à la route ou vers les côtés, 
l’installation d’une ceinture de sécurité 
n’est pas obligatoire. 
Remarque 4 : sur les sièges repliables 
disponibles à l’arrière des grandes 
limousines, l’installation d’une ceinture de 
sécurité n’est pas obligatoire. 

Remarque 5 : pour les sièges situés 
derrière le compartiment conducteur d’un 
véhicule de transport de marchandises, 
l’installation d’une ceinture de sécurité 
n’est pas obligatoire (sauf s’il s’agit du 
siège passager spécifié, voir la 
Remarque 1, page 4). 
Remarque 6 : un véhicule de transport de 
marchandises (tel qu’une fourgonnette) qui 
a été transformé en véhicule de transport 
de passagers (c’est-à-dire équipé de 
sièges arrière, de fenêtres latérales, etc.) 
doit être conforme aux critères de ce type 
de véhicule. 

 

 PLUS DE TROIS SIÈGES ARRIÈRE 

OPTIONS  

"A" Si l’un des sièges latéraux comporte 
une ceinture à 3 points avec 
enrouleur à inertie, au moins l’un des 
autres sièges arrière doit être équipé 
d’une ceinture de type acceptable. 

ou 

"B" Si l’un des sièges comporte une 
ceinture à trois points statique, au 
moins l’un des autres sièges arrière 
doit être équipé d’un dispositif de 
retenue pour enfants ou d’une 
ceinture pour personne handicapée. 

ou 
"C"  Si le véhicule ne correspond à 

aucune des situations A ou B décrites 
ci-dessus, chaque siège arrière doit 
être équipé d’une ceinture de type 
acceptable

Types de ceintures 
acceptables : 
■ Ceinture abdominale 
■ Ceinture pour personne 

han

enfants

dicapée 
■Dispositif de retenue pour 

■ Ceinture à 3 points 
   (statique ou avec enrouleur 
    à inertie)
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C Annexe  Intégrité de la structure et corrosion 

  

 

6. Outil d’évaluation de la corrosion 
L’outil d’évaluation de la corrosion doit être 
utilisé avec précaution pour éviter 
d’endommager les composants. Il est constitué : 

■ d’une tête technique en plastique durable pour 
tapoter légèrement la structure, 

■ d’une tige en alliage d’aluminium avec une 
extrémité incurvée en forme de bêche, pour 
gratter la structure. La tige en alliage peut 
également faire office de levier. 

AVERTISSEMENT 
L’extrémité incurvée doit uniquement être utilisée 
pour gratter légèrement la structure du véhicule, et 
non pour la piquer. 

7. Consignes de sécurité 
Il est recommandé de porter des lunettes ou un 
masque de protection lorsque vous évaluez le 
phénomène de corrosion sur la structure d’un 
véhicule et sur ses composants. Les bords 
tranchants de l’outil d’évaluation de la corrosion 
doivent être retirés. 

8. Conseils d’ordre général 
Un niveau de corrosion n’ayant pas réduit 
l’épaisseur du métal au point de l’affaiblir n’est pas 
un motif de rejet suffisant. Néanmoins, l’inspecteur 
doit informer le responsable du véhicule qu’un 
phénomène de corrosion a débuté. 
À l’inverse, lorsque le niveau de corrosion est 
important, il peut s’avérer nécessaire de refuser 
de procéder à un test de freinage si cela présente 
des risques ou peut endommager davantage la 
structure. 

9. Pièces pressées en acier de calibre fin 
Sur certains véhicules, des pièces pressées en 
acier de calibre relativement fin sont utilisées 
pour des composants de direction et de 
suspension, des châssis auxiliaires, des 
traverses et des fixations spécifiques. 
La plupart de ces éléments comportent des 
sections creuses ou des zones orientées vers 
l’extérieur dans lesquelles vient s’accumuler la 
poussière de la route, imprégnée de sel ou 
d’autres substances chimiques, d’où une 
corrosion importante mais souvent très localisée. 
Dans les cas où une grande quantité de sel est 
utilisée sur les routes, la corrosion peut 
provoquer une défaillance au niveau des 
composants de direction et de suspension dans 
un délai de trois ans. On a pu constater que 
certains composants étaient totalement 
détériorés à une extrémité et intacts à l’autre. 

10. Plate-forme ou sous-châssis 
Certains types de véhicules (tels que la 
« Coccinelle » de Volkswagen) possèdent une 
carrosserie et divers composants mécaniques 
fixés sur une plate-forme ou un sous-châssis 
constituant la structure porteuse principale. Les 
panneaux de carrosserie défectueux, considérés 
comme faisant partie de la structure porteuse, ne 
doivent être rejetés que : 
a. s’ils jouent un rôle de soutien actif au niveau 

des composants de direction, de suspension 
et de freinage ou au niveau des points 
d’ancrage des ceintures de sécurité ; 

b. s’ils sont susceptibles de provoquer un 
dysfonctionnement du système de freinage 
ou du boîtier de direction (par exemple en 
bloquant une roue). 

11. Corrosion autour des trous de drainage 
La corrosion peut être plus répandue autour des 
trous de drainage, suite à l’accumulation 
d’humidité, de poussière, de sel de la route, etc. 
C’est pourquoi vous devez faire preuve d’une 
attention particulière concernant ces zones sur 
les composants à tester de la structure. 

12. Mode de réparation 
Il est essentiel que les réparations relatives aux 
zones corrodées soient effectuées correctement.
Seul le soudage est acceptable pour les 
réparations sur les « zones prescrites ». 
Des matériaux adaptés, d’épaisseur ou de 
calibre approprié, doivent être utilisés pour les 
réparations afin que : 

■ le placage ou la soudure s’étende jusqu’à une 
partie saine du composant porteur ; 

■ la réparation soit presque aussi solide que la 
structure d’origine. 

Par conséquent, seul un soudage continu est 
acceptable pour réparer une zone globale (les 
raccords par soudage par points sont 
acceptables là où ils existaient à l’origine). 
Normalement, les réparations par soudage 
effectuées sur des composants à forte 
contrainte, tels que les bras de 
direction/suspension, les tiges, les leviers, etc., 
ne sont pas acceptables. 

Intégrité de la structure et corrosion Annexe C 

 

  

 

1. Introduction 
Les effets de la corrosion sur la sécurité d’un 
véhicule dépendent : 
■ de l’étendue de la zone concernée ; 
■ de la fonction de cette zone. 

Une faible quantité de corrosion sur une partie 
importante de l’ossature du véhicule peut 
présenter un danger si la continuité de la structure 
porteuse est détruite. 
Inversement, une corrosion importante sur des 
zones secondaires peut n’avoir aucun impact sur 
la sécurité du véhicule. 
La corrosion d’une pièce spécifique, telle qu’un 
longeron, peut avoir de grosses conséquences sur 
un type de construction et être plus négligeable 
sur un autre. Ce phénomène est illustré dans les 
figures A à D, où les zones ombrées indiquent les 
sections porteuses importantes sur différentes 
constructions de véhicule standard. 

2. Zones prescrites 
Pour vous aider à évaluer le niveau de corrosion, 
les sections 2, 3 et 5 du manuel identifient les 
zones importantes de la structure du véhicule, 
pour lesquelles vous devez faire preuve d’une 
attention particulière lors d’une inspection. 
Il s’agit des zones suivantes : 
■ Les sections porteuses du véhicule, sur 

lesquelles sont montés certains éléments à 
tester (tels que spécifiés dans les sections 2, 3 
et 5) 

■ Toute structure ou tout panneau soutenant la 
fixation du composant ou son membre porteur, 
dans un rayon de 30 cm autour du point de 
montage. Lorsque vous examinez les fixations 
d’une ceinture de sécurité sur une traverse 
interne, il convient de tenir compte également 
de la traverse externe, du montant de porte, du 
plancher, du passage de roue ou de toute autre 
structure de soutien dans un rayon de 30 cm 
autour du point de montage du composant. 

Reportez-vous à la Section 6 du manuel en cas de 
fissure, de rupture, de dommages ou de corrosion 
de la structure en dehors des « zones prescrites ». 

3. Évaluation 
Après avoir identifié les membres porteurs 
importants et les « zones prescrites » du véhicule, 
l’inspecteur doit déterminer s’ils présentent un 
niveau de corrosion excessif, d’abord par le biais 
d’une inspection visuelle, ensuite par pression 
du doigt/pouce. 
Si nécessaire, il est possible de gratter 
délicatement les zones concernées ou de les 
tapoter légèrement à l’aide de l’outil d’évaluation 
de la corrosion. 
S’il présente une corrosion excessive ou s’il a été 
traité avec de l’enduit, le métal émet un son plus 
sourd que s’il n’a subi aucune modification. Il n’est 
pas nécessaire de donner de grands coups ou 
d’utiliser un instrument aiguisé pour « creuser » 
dans la structure. 

4. Critères d’échec 
Toute partie d’un membre ou d’un panneau 
porteur à l’intérieur d’une « zone prescrite » doit 
faire l’objet d’un rejet si elle est affaiblie par la 
corrosion au point : 
■ qu’elle n’apparaît pas rigide lorsqu’on exerce 

une pression du doigt/pouce dessus ; 
■ qu’elle s’effrite jusqu’à creuser un trou ; 
■ que l’outil d’évaluation de la corrosion 

 

- y pénètre, ou 
- provoque l’effritement ou la 

désintégration du composant en métal. 
(Voir la Section 6.5 concernant la structure du 
véhicule en dehors d’une « zone prescrite ».) 
Par déformation importante, on entend une 
déformation capable de réduire de façon 
significative la résistance du montage d’un 
composant, de sa structure de soutien, de ses 
panneaux ou de son membre porteur. 

5. Composants à forte contrainte 
La gravité de la corrosion globale ou locale qui 
affecte les composants de direction et de 
suspension à forte contrainte (bras, tiges, leviers, 
etc.) peut être évaluée en grattant délicatement 
les zones concernées ou en les tapotant 
légèrement à l’aide de l’outil d’évaluation de la 
corrosion. 
Vous pouvez utiliser un petit tournevis pour 
appuyer sur le matériau et le sonder, mais 
uniquement dans les endroits inaccessibles pour 
l’outil d’évaluation de la corrosion. 
Un composant à forte contrainte doit être rejeté : 
■ si la corrosion a réduit son épaisseur globale 

de façon significative ; 
■ si la corrosion locale a créé une fente ou un 

trou, aussi petit soit-il. 
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LONGERON 

Intégrité de la structure et corrosion

  

 

Figure A

 
CHÂSSIS AUXILIAIRE DE 
LONGUEUR INTÉGRALE
AVANT ARRIÈRE

ZONE DE FIXATION DES 
SUSPENSIONS ARRIÈRE 

LONGERON  

STABILISATEUR 

ZONE DE FIXATION DES 
SUSPENSIONS AVANT 

TRAVERSE DE 
BOÎTE DE VITESSE 

BOÎTIER DE 
DIRECTION 
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13. Brasage, soudage, fibre de verre et mastic 
pour carrosserie 
Tous ces procédés de collage ne sont pas 
considérés comme étant suffisamment résistants 
pour effectuer des réparations sur des membres 
porteurs (en revanche, ils sont adaptés pour tout 
autre type de réparation). 
Le brasage, le collage et le rivetage ne sont 
acceptables que s’ils sont réalisés par le 
fabricant du véhicule, et les réparations 
effectuées doivent être d’une qualité comparable 
à celle de l’original. 

14. Identification des types de réparations 
Une fois que la réparation a été recouverte de 
peinture ou de produit antirouille, il est parfois 
difficile de faire la distinction entre un soudage et 
un brasage. Toutefois, le brasage se reconnaît 
au filet hétérogène de produit qui en résulte ou à 
une coloration dorée sur les bords de la brasure. 
La fibre de verre, le mastic, l’aluminium, etc., 
sont identifiables par : 

■ une différence d’aspect, 
■ une sonorité différente lorsqu’on tape dessus, 
■ la réaction en cas d’utilisation d’un aimant. 

Structure de véhicule non métallique 
15. Plastique et fibre de verre 

Les substances plastiques s’utilisent de plus en 
plus dans les structures de véhicules. Le 
plastique renforcé de fibres de verre (en général 
simplement appelé « fibre de verre ») est le type 
le plus répandu. On le trouve par exemple dans 
les carrosseries avec châssis principal ou 
auxiliaire en métal ou encore dans les 
constructions monocoques en plastique (sans 
châssis). 

16. Éléments à tester montés sur une structure 
en plastique 
Les éléments à tester, tels que les crémaillères, 
les châssis auxiliaires et les ceintures de 
sécurité, sont parfois montés directement sur 
des structures en plastique, non renforcées par 
du métal. 
Bien qu’elles soient généralement conçues pour 
supporter ces composants, ce n’est pas toujours 
le cas, notamment avec les kits à monter soi-
même. 
Ces structures non métalliques doivent donc 
être évaluées sur pièce. Recherchez les signes 
de faiblesse. La présence de fissures, de 
disjonctions ou d’un délaminage à l’intérieur 
d’une « zone prescrite » ou d’une flexion de 
composant au niveau de sa fixation, au point 
qu’il est évident que le composant en question 
risque de se desserrer ou de se casser, 
constituent des motifs de rejet. 

17. Réparation de composants plastiques 
■ Dans une « zone prescrite », ou 
■ Affectant la structure porteuse 

Doit être aussi solide que la pièce d’origine.

 

C Annexe
18. Retrait ou remplacement de panneaux 

métalliques et intégrité de la structure 
Sur un véhicule de construction porteuse, la 
résistance et la rigidité de l’ensemble de la 
structure peuvent être largement diminuées si 
vous retirez un panneau ou le remplacez par un 
panneau constitué d’un autre matériau. 
Avant de chercher à déterminer si la résistance 
et la rigidité d’origine ont été réduites de façon 
significative à la suite d’une modification, 
l’inspecteur doit d’abord se demander s’il est 
qualifié pour effectuer une telle évaluation. 
Si l’inspecteur considère que la modification rend 
le véhicule dangereux, il doit établir un « Avis de 
refus », conformément à l’article 6.5 du manuel 
d’inspection, Motif de rejet 1. 
L’utilisation de plastique pour remplacer ou 
renforcer une pièce métallique affaiblie ou 
corrodée au niveau des « zones prescrites » ou 
des membres ou éléments porteurs n’est pas 
acceptable. 
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Figure

 

C
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Note: Vue de dessous d’une 
construction de véhicule 
monocoque type, sans les 
portières et les ailes avant. 

 

Reproduit avec l’aimable autorisation 
du Motor Industry Repair Research Centre (M.I.R.R.C)  
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Figure B 
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Intégrité de la structure et corrosion

Reproduit avec l’aimable autorisation 
du Motor Industry Repair Research Centre (M.I.R.R.C)  

Note: Vue de dessous d’une 
construction de véhicule 
monocoque type, sans les 
portières et les ailes avant.

Figure D

C Annexe
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Annexe 5.  
Gestion des barrages routiers et des 
points de contrôle

La mise en place de contrôles routiers aléatoires ou spécifiques nécessite qu’une 
attention particulière soit apportée à la planification et à l’évaluation des risques.

Le point essentiel de la mise en place d’un point de contrôle ou d’un barrage routier 
est de garantir la sécurité des agents de police, des conducteurs contrôlés et des 
autres usagers de la route. Aucun site ne doit faire l’objet d’observations tant qu’un 
agent de sécurité n’a pas été désigné pour assurer la sécurité globale (cette personne 
peut également avoir d’autres rôles). Lorsque deux ou trois agents sont présents, l’un 
d’entre eux doit être l’agent de sécurité. Les actions à réaliser pour gérer un point de 
contrôle sont les suivantes :

1. Choix d’un emplacement sûr

Le choix d’un emplacement sûr implique les éléments suivants :
•	 choix d’un site où les automobilistes disposent de suffisamment de temps et 

de visibilité pour adapter leur conduite afin d’aborder, sans danger, le point de 
contrôle. En cas de doute, il est préférable de choisir un autre emplacement ;

•	 facteurs de sécurité pour les agents de police lorsqu’ils installent et désinstallent le 
site. Un mauvais temps persistant peut rendre le site impraticable et dangereux ;

•	 déplacement du site vers divers emplacements au cours de la période d’observation 
afin d’accroître la présence visible de la police ;

•	 éblouissement des conducteurs approchant du site (le soleil se déplace au cours de 
la journée) ;

•	 visibilité pour les automobilistes, en particulier à l’aube et à la tombée de la nuit. 
Des précautions supplémentaires doivent être envisagées si l’opération est planifiée 
sur l’une de ces deux périodes ;

•	 organisation des opérations de nuit sur des sites suffisamment éclairés et mise en 
place d’un éclairage supplémentaire pour garantir une bonne visibilité ;

•	 contrôle des véhicules qui se déplacent sur le site et de ceux qui le traversent 
uniquement ;

•	 évitement d’embouteillages inutiles. Il est subjectif de statuer sur ce qui constitue 
un encombrement raisonnable ou non. En règle générale, si ce dernier s’étend 
au-delà du champ de vision, peut-être faut-il suspendre les opérations de test afin 
de décongestionner le trafic, et ce, jusqu’à ce que la dernière voiture soit visible ;

•	 utilisation de barrages classiques où le trafic est déjà ralenti, notamment les péages.
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2. Ralentissement du trafic en toute sécurité

Sur une route à deux ou trois voies, mieux vaut ralentir le trafic en réduisant la 
chaussée à l’aide de cônes de signalisation, d’un panneau indiquant la présence 
d’un point de contrôle de police et d’un panneau indiquant le rétrécissement de 
la chaussée. Ainsi, la sélection et l’interception sont réalisées sur une voie où les 
véhicules roulent à faible allure. Une voiture de police équipée d’un gyrophare de 
signalisation permet d’avertir, de façon visible, les automobilistes et, surtout, de 
garantir un couloir de sécurité pour les agents qui contrôlent les conducteurs ayant 
commis une infraction. Si la méthode choisie est celle du rétrécissement de chaussée, 
il faut être attentif au volume du trafic au moment de la mise en place et même 
après. La réduction de la chaussée à une seule voie va automatiquement générer 
un encombrement. Les voitures non contrôlées doivent donc rapidement dégager 
la voie.

Figure 1	 Méthode de ralentissement du trafic par rétrécissement de la 
chaussée (  = cônes de sécurité) 

Mise en 
application

Couloir de sécurité 
Point de contrôle

Panneau de rétrécissement 
de voie et de point de 
contrôle de police

Voiture de police avec 
gyrophare de signalisation

Ligne centrale

L’utilisation d’une méthode de ce type constitue une étape préventive à la mise 
en application de la loi. Les conducteurs suspects peuvent tenter d’échapper au 
contrôle de plusieurs manières : ils peuvent échanger leur place avec celle d’un 
passager, abandonner leur véhicule, tenter de passer le point de contrôle sans s’arrêter, 
changer de direction avant d’arriver au point d’interception, voire faire demi-tour. 
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C’est pour cela qu’il est important qu’un véhicule d’interception soit placé à un 
endroit stratégique, généralement avant le point d’interception, afin d’empêcher les 
conducteurs de contourner le point de contrôle ou le barrage routier.

Une gestion d’équipe du point de contrôle peut être bénéfique si uniquement deux 
ou trois agents de police opèrent sur le site. Par exemple, au niveau d’une intersection 
avec des feux tricolores, où le point d’interception est placé de l’autre côté de 
l’intersection, et permet une observation en toute sécurité. Un premier agent peut 
se positionner au niveau du feu tricolore et repérer les conducteurs qui s’arrêtent au 
feu rouge. Cet agent dirige ensuite les conducteurs vers ses collègues qui effectuent 
le contrôle. Ce système est également efficace au niveau des péages. Il fournit aux 
automobilistes à la fois une mise en application et des avertissements visibles.

3. Utilisation d’équipements pour assurer la sécurité

La sécurité doit primer sur le reste. Un équipement adapté doit être utilisé de 
manière appropriée pour assurer la sécurité permanente des agents de la circulation et 
des usagers de la route.

•	 Toutes les personnes qui opèrent sur le site doivent porter, de jour comme de nuit, 
des gilets ou des vestes réfléchissantes.

•	 Toutes les personnes doivent porter un uniforme de police.
•	 Utiliser les véhicules de la police pour assurer la protection du trafic.
•	 Utiliser des véhicules de police équipés d’un gyrophare de signalisation pour 

augmenter la visibilité (attention à l’autonomie de la batterie si le gyrophare tourne 
moteur éteint).

•	 La présence d’observateurs officiels n’est autorisée que si ces derniers portent des 
vestes réfléchissantes.

•	 L’équipement doit inclure des cônes rouges lumineux, produisant ainsi une 
couleur de contraste.

•	 Le site doit être délimité par des éclairages stroboscopiques ou par des cônes de 
sécurité rouges.

•	 Envisager d’utiliser l’équipement environnant comme barrière de sécurité.
•	 Envisager des barrières et des points d’interception classiques ou naturels, 

notamment les péages routiers, les stations service et les entrées, sorties et zones 
centrales de parking.

•	 S’assurer que les effectifs de police sont suffisants pour mener une opération 
efficace en toute sécurité.

•	 S’assurer que le centre de commande des opérations est au courant de 
l’emplacement du site.

•	 Envisager l’utilisation de preuves photo ou vidéo.

4. Planification de l’imprévu

S’assurer qu’il existe une procédure pour gérer les situations suivantes :
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•	 Pas de permis
•	 Pas de plaque d’immatriculation
•	 Véhicules volés
•	 Conducteurs en état d’ébriété
•	 Refus d’obtempérer et de s’arrêter au point d’interception

Si la majorité des automobilistes se soumettent sans difficulté au contrôle, certains 
tenteront de négocier, voire d’éviter l’arrêt, notamment les conducteurs nerveux en 
état d’ébriété ou les conducteurs en infraction.

5. Faire passer le message

L’objectif principal de cette méthode de mise en application consiste à dissuader 
non seulement les conducteurs faisant l’objet du contrôle mais également ceux qui 
sont passés au travers du crible. Les automobilistes qui traversent le site doivent 
être informés de l’objectif visé par la mise en place du point de contrôle. La 
communication peut se faire via un panneau d’informations à message variable ou 
via un grand panneau fixe indiquant par exemple « Mise en application du port de la 
ceinture de sécurité ». Il est primordial que le message soit clairement visible.

Dans le cas contraire, les automobilistes risquent de considérer qu’il s’agit d’un 
contrôle de sécurité de police ordinaire ou de tout autre type de point de contrôle de 
la circulation, et ne modifieront pas leur comportement.

6. Poursuites immédiates des délinquants de la route

Si un conducteur doit être sanctionné, la contravention doit être dressée sur-le-
champ. Les faits observés doivent être clairement énoncés au conducteur et une 
corroboration des collègues peut être requise en cas de déni. Les preuves doivent 
être enregistrées sans discussion ni négociation. Les agents de police doivent rester 
courtois et polis et faire preuve d’un professionnalisme et de compétences sans faille.

7. Atteinte des exigences statistiques

Les informations suivantes doivent être enregistrées :
•	 le nombre de véhicules motorisés qui sont passés par le site (estimé sur la base d’un 

nombre relevé sur une période donnée et multiplié par le temps total passé à cet 
emplacement) ;

•	 le nombre de poursuites engagées ;
•	 le nombre d’agents de police impliqués ;
•	 le nombre d’heures passées à chaque emplacement.
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Annexe 6.  
Exemple d’un cours de sensibilisation au 
port de la ceinture de sécurité au lycée

Sécurité dans la voiture

Plan du cours

Objet du cours : La sécurité dans la voiture (utilisation de dispositifs de sécurité : 
ceintures de sécurité, airbags)

Durée du cours : 45 minutes (dont 5 minutes de vidéo).

Âge du public cible : 12 à 15 ans.

Sujets abordés dans le programme : éducation personnelle, sociale, sanitaire, 
citoyenneté.

Équipement nécessaire : télévision et magnétoscope.

Ressources nécessaires : vidéo d’essai de collision, exemple de ceinture de sécurité 
(vous pouvez utiliser une ceinture classique si vous ne disposez pas de ceinture 
de sécurité pour la démonstration), dépliants en lien avec le sujet, comme ceux 
qui figurent dans le Module 4 du manuel, autres dépliants présentant la situation 
juridique actuelle en matière de port de la ceinture de sécurité, fiche « 7/10e 
de seconde » (à la fin de ce plan de cours), documentation et accessoires de 
sensibilisation nationale et locale (posters, porte-clés, etc.).

Remarque : certaines des ressources pédagogiques peuvent contenir des idées 
d’activités ou d’enseignement qui peuvent être intégrées à la leçon.

Buts et objectifs de la leçon

•	 sensibiliser les élèves aux dangers qui peuvent résulter du comportement 
irresponsable d’un occupant de véhicule ;

•	 souligner les conséquences qui peuvent découler de l’absence de l’utilisation des 
dispositifs de sécurité intégrés à la voiture ;

•	 encourager l’utilisation des dispositifs de sécurité intégrés à la voiture ;
•	 mettre en avant les avantages de l’utilisation de dispositifs de sécurité intégrés à la 

voiture.



An
ne

xe
 6

215

Ceinture de sécurité et disposit ifs de retenue pour enfants : manuel de sécurité routière  

Introduction : Quel est le rôle d’un dispositif de sécurité dans un véhicule ?

Les éléments de sécurité d’un véhicule appartiennent à deux catégories : les 
éléments principaux et les éléments secondaires. Les éléments de sécurité principaus 
permettent d’empêcher les accidents de se produire : freins, pneus en bon état. Les 
éléments de sécurité secondaires permettent de réduire le traumatisme subi par les 
occupants d’un véhicule une fois que l’accident s’est produit : systèmes de protection 
contre les impacts latéraux, airbags.

La ceinture de sécurité est un dispositif de sécurité secondaire dont les objectifs sont 
les suivants :
•	 prévenir l’éjection hors du véhicule en cas d’impact ;
•	 réduire le risque de contact avec l’intérieur du véhicule ou réduire la vitesse des 

impacts de ce type ;
•	 répartir les forces exercées sur l’usager afin de fournir le soutien nécessaire en cas 

d’accident, retenant ainsi le passager avant de le ramener dans son siège.

L’American College of Emergency Physicians (1) déclare que la ceinture de sécurité 
est le moyen le plus efficace de réduire les décès et les traumatismes graves lors 
des accidents de la circulation. Cet établissement a également révélé que 75 % 
des passagers éjectés d’un véhicule lors d’un accident ne survivent pas. En cas de 
collision, la ceinture de sécurité est donc la meilleure protection contre l’éjection.

L’airbag est un dispositif actif, à haute énergie, conçu pour compléter les effets de 
la ceinture de sécurité. Si un occupant n’a pas attaché sa ceinture de sécurité ou si le 
véhicule dispose d’un airbag mais pas de ceintures, il est possible que l’occupant entre 
en contact avec l’airbag avant que celui-ci ne soit entièrement gonflé. C’est également 
le cas pour les personnes qui s’assoient près du volant en raison de leur taille. Les 
airbags se déploient à environ 300 km/h. Si le passager du véhicule entre en 
contact avec l’airbag avant que ce dernier ne soit entièrement gonflé, le risque de 
subir des traumatismes graves est élevé.

Remarque. Il existe trois types de collisions qui surviennent chaque fois qu’un 
occupant n’ayant pas attaché sa ceinture est impliqué dans un accident. La première 
collision implique le véhicule et un autre objet (une voiture, une barrière ou un 
élément du mobilier urbain, par exemple). La seconde collision intervient entre le 
passager non attaché et l’intérieur du véhicule. Pour finir, la troisième collision a 
lieu lorsque les organes internes du corps viennent percuter la paroi thoracique ou 
le squelette de l’occupant. Bien qu’il y ait un grand nombre de facteurs à prendre en 
compte, c’est la deuxième collision qui provoque le plus de blessures, mais leur gravité 
peut être réduite de façon significative grâce à l’utilisation de la ceinture de sécurité.

Lors d’un accident qui se produit à 50 km/h, le poids de l’occupant du véhicule 
augmente de manière considérable (il est multiplié par 30, environ). Dans de telles 
circonstances, le poids de l’occupant s’apparente à celui d’un éléphant. La ceinture de 
sécurité est conçue pour résister à une telle force.
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Corps de la leçon

•	 Utilisez le dépliant concernant la législation actuelle relative au port de la ceinture 
de sécurité pour souligner la responsabilité juridique de chaque citoyen. Si aucune 
législation n’est en vigueur, continuez jusqu’au point suivant.

•	 Discutez des conséquences qui résultent de l’absence du port de la ceinture de 
sécurité en cas de collision pour responsabiliser les élèves.

Demandez à deux volontaires de s’avancer et faites-les s’asseoir l’un derrière l’autre 
(à 1 mètre de distance environ). Jouez le scénario suivant : le conducteur roule à 
50 km/h et porte une ceinture de sécurité, tandis que le passager arrière du même 
véhicule n’est pas attaché. Faites une démonstration des trois mouvements qui 
s’exercent sur les usagers portant leur ceinture de sécurité en cas d’accident : d’abord, 
ils sont poussés vers l’avant mais sont retenus par la ceinture de sécurité. Ensuite, ils 
reviennent à leur position assise. Enfin, ils retrouvent leur position d’origine, dos 
contre le dossier du siège.

Pour les occupants qui ne portent pas de ceinture de sécurité, il n’y a qu’un seul 
mouvement : ils sont projetés vers l’avant avec force jusqu’à ce qu’ils viennent heurter 
un élément de l’habitacle ou un autre occupant, ou qu’ils soient éjectés du véhicule.

Insistez sur le fait que 75 % des occupants éjectés d’un véhicule en cas d’accident 
trouvent la mort. En cas de collision, la ceinture de sécurité est donc la meilleure 
protection contre l’éjection.

Mimez les mouvements des deux occupants :
•	 Conducteur/occupant avant : est poussé en avant, retenu, puis ramené dans le 

siège.
•	 Occupant arrière : propulsé vers l’avant, heurte l’arrière du siège conducteur, les 

deux têtes se cognent, l’occupant arrière écrase le conducteur entre son siège et sa 
ceinture de sécurité.

•	 Selon toute probabilité, le conducteur/l’occupant avant décède.

Discutez de la responsabilité morale de l’occupant arrière d’attacher sa ceinture de 
sécurité.

Diffusez des séquences de tests de collision qui démontrent clairement l’utilité de la 
ceinture de sécurité et des airbags.

Faites participer le groupe pendant le test. Expliquez que la recherche a montré que 
le simple fait de boucler sa ceinture de sécurité augmente la chance de survie 
d’un occupant de 45 % à 73 %, en cas d’accident potentiellement mortel.

Insistez sur le fait que, bien que les airbags soient des dispositifs de retenue efficaces 
qui réduisent la gravité des traumatismes subis par les passagers d’un véhicule en cas 
d’accident, ils ont été conçus pour compléter les effets de la ceinture de sécurité et ne 
doivent pas être utilisés seuls.

À l’aide d’une ceinture de sécurité de démonstration, montrez comment attacher 
correctement une ceinture de sécurité (une ceinture classique ou un élément de 
mêmes longueur et épaisseur suffit si vous ne disposez pas d’une ceinture de sécurité 
de démonstration).
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•	 Il est conseillé que les voitures soient équipées d’une ceinture de sécurité à trois 
points (une sangle en travers de la poitrine, une sangle sous le ventre).

•	 La partie diagonale doit être bien tendue, positionnée entre la boucle et l’épaule 
opposée, en travers de la poitrine.

•	 La partie ventrale se place sous le ventre (reposant sur le bassin).
•	 Pour plus de sécurité, tirez sur la sangle diagonale pour tendre au maximum la 

ceinture, surtout sur la partie au niveau des hanches.
•	 Empêchez la partie ventrale de se placer au niveau de la taille. En cas d’accident, les 

os du bassin ne seront pas sollicités et l’occupant risque de subir des traumatismes 
internes, notamment au moment où son corps s’avance brusquement et atteint un 
poids qui s’apparente à celui d’un éléphant.

•	 Cela prend 10 secondes d’attacher une ceinture de sécurité. Ces 10 secondes 
peuvent toutefois vous sauver la vie.

Conclusion

Les forces générées lors d’un accident qui se produit à 50 km/h peuvent multiplier 
le poids de l’occupant du véhicule jusqu’à celui d’un éléphant. Cela peut s’avérer fatal 
pour les personnes qui décident de ne pas porter de ceinture de sécurité. Cela peut 
également être fatal pour les occupants des sièges avant, derrière lesquels se trouvent 
des occupants qui ne portent pas de ceinture de sécurité.

Il existe certes une responsabilité juridique qui incombe aux occupants des véhicules 
et les contraint à porter une ceinture de sécurité mais la responsabilité morale est 
bien plus grande. Elle doit demeurer à l’esprit des passagers afin que ces derniers 
n’adoptent pas un comportement qui risque de provoquer la mort d’un ami ou 
d’un membre de leur famille. Si un passager de véhicule se comporte de manière 
irresponsable et entraîne sa propre mort, ce sont ses amis et sa famille qui souffriront 
de son décès.

Lisez « 7/10e de seconde » (ci-dessous). Concluez par l’affirmation suivante : 
« Nous avons tous une bonne excuse pour ne pas porter la ceinture de sécurité. 
Nous sommes tous des tueurs. » Distribuez le matériel promotionnel et éducatif 
correspondant afin de souligner les objectifs de la leçon.
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Pendant les prochains 7/10e de seconde, nous allons 
vous emmener vers la mort, au ralenti.

Il fait nuit, vous êtes fatigué et en retard pour rentrer à la 
maison, alors vous conduisez à 90 km/h sur une route 
qui n’est pas conçue pour une telle vitesse. Un virage 
se dessine sur la route mais vous le négociez mal. Trop 
tard. Vous perdez le contrôle de votre véhicule et vous 
heurtez un objet fixe et solide. ACCIDENT !

1/10e de seconde : Le pare-chocs avant et le revête-
ment chromé de la grille avant s’écroulent. Des 
éclats d’acier perforent la paroi de presque 
4 cm.

2/10e de seconde : le capot se lève, se 
froisse, s’écrase sur le pare-brise. Les 
roues arrières en rotation quittent le 
sol. Les ailes entrent en contact avec le 
mur, faisant sortir de force les éléments 
de l’arrière de la voiture à travers les por-
tières avant. Votre corps continue d’être 
propulsé à 90 km/h, 20  fois la force de 
gravité normale. Vous pesez maintenant plus de 
1 360 kilos. Vos jambes, droites comme des baguettes, 
se brisent net au niveau des genoux.

3/10e de seconde : Votre corps décolle du siège, votre 
torse est droit. Vos genoux brisés sont compressés 
contre le tableau de bord. Vous êtes tétanisé. Vous 
agrippez le volant. Le plastique et le cadre en acier du 
volant plient sous la pression de vos mains. Votre tête se 

trouve maintenant près du pare-soleil et votre poitrine, 
au-dessus de la colonne de direction.

4/10e de seconde  : À l’avant, 60 cm de la voiture 
ont été démolis mais l’arrière se déplace toujours à 
55 km/h environ. Le bloc-moteur d’une demi-tonne est 
broyé par le mur de feu.

5/10e de seconde  : Vous êtes toujours agrippé au 
volant. Vos mains, glacées par la peur, tirent la colonne 
de direction sur un axe pratiquement vertical. La force 

de la gravité vous empale sur l’axe de direction. 
L’acier déchiqueté perfore vos poumons et 

vos artères intercostales. Le sang inonde 
vos poumons.

6/10e de seconde : Vos pieds sont 
arrachés à vos tennis soigneusement 
lacées. La pédale de frein se déchire 
du plancher. Le châssis se plie en son 

milieu. La voiture commence à s’écrou-
ler. Les roues, toujours en mouvement, 

creusent le sol.

7/10e de seconde : Le corps entier de la voiture 
est déformé sous la violence du choc. Les charnières 
se brisent, les portières s’ouvrent à la volée. Dans une 
dernière convulsion, le siège vous percute, vous coinçant 
contre l’acier cruel de l’axe de direction. Le sang jaillit 
de votre bouche. Le choc a glacé votre cœur. VOUS ÊTES 
MORT.

Temps total écoulé : sept dixièmes de seconde.

ENCADRÉ 1 : « 7/10e de seconde »
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Référence :

	 1.	 Seat belts. Texas, United States, American College of Emergency Physicians (ACEP), 2002 
(http://www.acep.org/patients.aspx?LinkIdentifier=id&id=26106&fid=1348&Mo=
No&acepTitle=Seat%20Belt%20Fact%20Sheet, accessed 12 November 2008).
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Organisations partenaires contributrices à 
l’élaboration de ce manuel

Organisation mondiale de la Santé (OMS)

En tant qu’organisme des Nations Unies dédié à la santé, l’Organisation mondiale de 
la Santé a pour objectif d’intégrer, partout dans le monde, la sécurité routière dans 
les programmes de santé publique, et ce, afin de réduire le nombre inacceptable de 
traumatismes provoqués par les accidents de la circulation. Une approche de santé 
publique est mise en place. Elle combine épidémiologie, prévention et promotion. Un 
accent particulier est mis sur les pays à revenu faible ou intermédiaire dans lesquels le 
nombre d’accidents de la circulation est élevé. Au cours des dernières années, l’OMS a 
axé ses efforts sur la mise en œuvre des recommandations qui figurent dans le Rapport 
mondial sur la prévention des traumatismes dus aux accidents de la circulation. Dans 
le cadre de ce projet, sur lequel elle a collaboré avec la Banque mondiale, l’OMS 
s’est particulièrement attachée à identifier les principaux facteurs de risques des 
accidents de la circulation. D’après une résolution sur la sécurité routière adoptée en 
2004 par l’Assemblée générale des Nations Unies, l’OMS agit au sein du système des 
Nations Unies comme un coordinateur des initiatives en matière de sécurité routière. 
À cette fin, elle a facilité le développement du Groupe des Nations Unies pour la 
collaboration en matière de sécurité routière, groupe de plus de 40 organisations 
internationales dédiées à la sécurité routière, dont font partie de nombreux 
organismes des Nations Unies. Ce rôle de coordination a ensuite été appuyé par une 
quatrième résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies, adoptée en 2005.

Adresse : Organisation mondiale de la Santé, 20 Avenue Appia, CH-1211 Genève 27, 
Suisse

URL : www.who.int/violence_injury_prevention/fr/

Contact : Margie Peden, Coordinatrice, Prévention des traumatismes non 
intentionnels, Département de prévention de la violence et des traumatismes

E-mail : traffic@who.int

Banque mondiale

La Banque mondiale contribue à l’amélioration des résultats en matière de 
sécurité routière dans les pays à revenu faible ou intermédiaire, dans le cadre d’un 
développement global, et conformément à sa stratégie en termes de transports « Des 
moyens de transport fiables, propres et abordables au service du développement 
2008–2012 ». Elle fournit aux pays un soutien financier et technique, et collabore 
avec les organismes gouvernementaux, les organisations non gouvernementales 
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et le secteur privé pour élaborer des stratégies destinées à améliorer la sécurité 
sur les routes. La mission de la Banque mondiale est d’aider les pays à accélérer 
la mise en œuvre des recommandations du Rapport mondial sur la prévention des 
traumatismes dus aux accidents de la circulation, qu’elle a rédigé conjointement 
avec l’Organisation mondiale de la Santé en 2004. Pour atteindre son objectif, 
elle met l’accent sur le renforcement des capacités dans les pays concernés et sur le 
développement de partenariats mondiaux et régionaux, avec comme cible, l’atteinte 
de résultats mesurables en termes de sécurité routière. En soutien à cette démarche, 
le Fonds mondial pour la sécurité routière de la Banque mondiale a été créé. Il doit 
permettre de générer des fonds et une assistance technique supplémentaires pour 
les activités mondiales, régionales et nationales qui ont été conçues pour accélérer le 
transfert de connaissances vers les pays à revenu faible ou intermédiaire et catalyser 
l’investissement croissant des pays dans les programmes liés à la sécurité routière.

Adresse : World Bank, 1818 H Street, NW, Washington DC 20433, United States

URL : http://www.worldbank.org/grsf

Contact : Anthony Bliss, Spécialiste de la sécurité routière, Division des transports, 
Département des transports, de l’énergie et de l’eau

E-mail : abliss@worldbank.org

Partenariat mondial pour la sécurité routière (GRSP)

Le Partenariat mondial pour la sécurité routière est un partenariat entre les 
entreprises, la société civile et le gouvernement, destiné à réduire, de façon durable, 
le nombre de décès et de traumatismes sur les routes des pays en transition et en voie 
de développement. En créant et en renforçant les liens entre les partenaires, le GRSP 
souhaite sensibiliser à la sécurité routière et réveiller les consciences sur le fait qu’il 
s’agit d’un problème qui affecte tous les secteurs de la société. Le GRSP souhaite 
établir des partenariats durables et dispenser des interventions liées à la sécurité 
routière grâce à une augmentation des ressources, à une meilleure coordination, à une 
innovation accrue et à un partage de connaissances, le tout à l’échelle mondiale et 
locale.

Le GRSP est un programme de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge.

Adresse : Partenariat mondial pour la sécurité routière, c/o Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Boîte postale 372, 17 Chemin 
des Crêts, CH-1211 Genève 19, Suisse

URL : www.grsproadsafety.org

Contact : Andrew Pearce, Directeur général

E-mail : grsp@ifrc.org
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Fondation FIA pour l'Automobile et la Société

La Fondation FIA pour l'Automobile et la Société est un organisme de bienfaisance 
enregistré au Royaume-Uni dont le but est de promouvoir la sécurité et la santé 
publique, la protection et la préservation de la vie humaine, ainsi que la conservation, 
la protection et l’amélioration de l’environnement physique et naturel. Depuis sa 
création en 2001, la Fondation FIA est devenue l’un des organismes les plus réputés 
dans la promotion de la sécurité routière dans le monde. Grâce à ses campagnes, elle 
sensibilise l’opinion à l’épidémie croissante des traumatismes dus aux accidents de 
la circulation et place la sécurité routière à l’ordre du jour politique international. 
Elle soutient la recherche et la diffusion des résultats obtenus afin d’encourager les 
bonnes pratiques en matière de sécurité routière et propose, grâce à un programme de 
subventions, un soutien financier aux projets tiers.

Adresse : FIA Foundation, 60 Trafalgar Square, London WC2N 5DS, 
United Kingdom

URL : www.fiafoundation.org

Contact : David Ward, Directeur général

E-mail : mail@fiafoundation.org
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Airbag. Dispositif de sécurité installé dans les véhicules qui se gonfle pour protéger le 
conducteur ou les passagers en cas de collision. La plupart de ces airbags (« coussins 
gonflables ») sont situés au niveau du conducteur et du passager avant mais les 
modèles de voitures les plus récents sont également équipés d’airbags latéraux.

Fixation. Partie de l’assemblage de la ceinture de sécurité, y compris les composants 
de sécurité nécessaires, qui permet d’attacher la ceinture de sécurité aux ancrages.

Dispositif d’ajustement de la ceinture. Dispositif permettant d’ajuster la ceinture 
à chaque individu et à chaque position. Le dispositif d’ajustement peut faire partie 
de la boucle, de l’enrouleur automatique ou de toute autre partie de la ceinture de 
sécurité.

Siège rehausseur. Siège qui permet de rehausser l’enfant afin de pouvoir attacher 
correctement la ceinture de sécurité adulte.

Boucle. Dispositif à déclenchement rapide qui permet à l’utilisateur d’être protégé 
par la ceinture de sécurité, et qui maintient la languette de l’extrémité libre de la 
ceinture dans le montage.

Centers for Disease Control and Prevention (CDC - Centres de prévention et de 
contrôle des maladies). Le CDC inclut le National Center for Injury Prevention 
and Control (Centre national de prévention et de contrôle des maladies) dont la 
recherche et les programmes ont pour but de prévenir les traumatismes liés aux 
accidents de véhicules motorisés. Il s’agit de l’organisme de prévention principal 
du Département américain de la santé et des services sociaux, situé à Atlanta, en 
Géorgie.

Changement de vitesse pendant une collision (∆V). Dans la reconstitution des 
accidents, le changement de vitesse qui se produit sous le choc, habituellement au 
centre de gravité du véhicule, est généralement utilisé pour évaluer la gravité d’une 
collision. À des vitesses élevées, les collisions entre voitures sont presque inélastiques, 
ce qui fait qu’il y a très peu de mouvement de recul. Ainsi, si une voiture qui roule à 
100 km/h heurte une voiture de la même masse à l’arrêt, elles subiront toutes deux un 
changement de vitesse de 50 km/h.

Siège pour enfant. Siège bébé (pour les bébés de moins d’un an) ou siège auto (pour 
les enfants âgés de 1 à 4 ans) conçu pour convenir à l’âge et au poids de l’enfant, et 
garantissant une protection en cas d’accident.

Coût. Exploitation de ressources destinées à plusieurs usages. En règle générale, 
les coûts sont mesurés en termes monétaires mais le concept de coût inclut toute 
exploitation de ressource, et pas uniquement les frais.
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Analyse coûts-avantages. Analyse officielle des coûts et des avantages d’un 
programme, dans laquelle toutes les incidences pertinentes sont converties en termes 
monétaires (1).

Ceinture diagonale. Ceinture de sécurité qui passe diagonalement sur la poitrine, de 
la hanche vers l’épaule opposée.

Services médicaux d’urgence. Services dispensés par un personnel qualifié, à l’aide 
d’un équipement approprié, dans une situation d’urgence. Les services médicaux 
d’urgence permettent de réduire le nombre de décès provoqués par des traumatismes 
engageant le pronostic vital. Ces services incluent les soins prodigués avant que la 
personne blessée n’arrive à l’hôpital (services médicaux d’urgence préhospitaliers 
sur le terrain et transport vers un site fixe selon le traitement indiqué) et les soins 
médicaux dispensés dans un environnement hospitalier.

Évaluation. Processus continu destiné à évaluer la capacité d’un programme à 
atteindre ses objectifs. L’évaluation permet également d’identifier, dans le cadre 
de la mise en œuvre d’un programme, les problèmes susceptibles de survenir, 
afin de remonter ces derniers dans le processus de planification et d’apporter 
les modifications nécessaires au cours de la mise en œuvre. Une évaluation est 
généralement menée pour tenter de distinguer les effets d’un programme de ceux qui 
sont générés par d’autres facteurs.

Fondation FIA pour l'Automobile et la Société. Créée par la Fédération 
Internationale de l’Automobile (FIA) en 2002 en tant qu’organisme de bienfaisance 
enregistré au Royaume-Uni, la Fondation FIA est le chef de file de la promotion 
mondiale de la sécurité routière et un soutien majeur de la recherche en matière 
de sécurité routière. Elle travaille en étroite collaboration avec les partenaires 
internationaux pour promouvoir la sécurité routière et vanter une approche durable 
de la mobilité.

Premiers secours. Traitement d’urgence administré à une personne blessée sur le site 
de l’accident ou à proximité, avant que cette dernière ne reçoive des soins médicaux 
professionnels.

Harnais intégral. Système de ceinture de sécurité constitué de sangles au niveau du 
bassin, des cuisses et des épaules, et d’un dispositif d’attache central.

Partenariat mondial pour la sécurité routière (GRSP - Global Road Safety 
Partnership). Partenariat mondial impliquant les entreprises, la société civile et les 
gouvernements, et dédié à l’amélioration durable de la sécurité routière dans les pays 
en transition et en développement.

Pays à revenu élevé. Pour les besoins de ce document, les pays ont été catégorisés 
d’après la classification de la Banque mondiale, en fonction du revenu national brut 
(RNB) par habitant. Le RNB par habitant d’un pays à revenu élevé est de 9 076 $ ou 
plus (2).
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Application très visible de la loi. Patrouilles de police facilement repérables par les 
usagers de la route (points de contrôle aléatoires de l’alcoolémie, par exemple).

Approche du capital humain dans l’évaluation des coûts des accidents de la 
circulation. Cette approche repose sur une théorie du capital humain qui met 
l’accent sur le rôle essentiel des êtres humains dans le système de production et de 
consommation. Le modèle qui en découle comprend les coûts directs et indirects 
des traumatismes dus aux accidents de la circulation, pour les individus et pour la 
société. Ces coûts comprennent les soins d’urgence, les frais médicaux initiaux, les 
frais de réadaptation, les soins et traitements de longue durée, les frais administratifs 
des assurances, les frais juridiques, les coûts liés à l’emploi, la perte de productivité, les 
dégâts matériels, les retards pris dans les déplacements, l’incidence psychosociale et la 
perte de capacité fonctionnelle. (3).

Intégrité de l’habitacle. Capacité de l’habitacle à rester entier et à ne pas se compri-
mer en cas d’impact avec un autre véhicule ou avec un objet.

ISOFIX. Système d’ancrage standard international qui peut être associé aux 
dispositifs de retenue pour enfants et dont l’objectif est de réduire les risques 
d’installation incorrecte (dispositif mal attaché) et de faciliter, pour l’utilisateur, 
l’installation et le retrait du dispositif de retenue.

Indicateur clé de performance (KPI). Indicateur auquel des éléments et des 
services spécifiques peuvent être comparés et qui permet de déterminer leur taux de 
conformité aux exigences concernées.

Ceinture diagonale et ventrale. Voir Ceinture à trois points à sangle ventrale et 
diagonale.

Ceinture ventrale. Voir Ceinture ventrale à deux points.

Législation. Actes ou clauses représentant la loi et octroyant à la police le droit 
d’appliquer les clauses et les juridictions de la loi et d’imposer des sanctions (1).

Pays à faible revenu. Pour les besoins de ce document, les pays ont été catégorisés 
d’après la classification de la Banque mondiale, en fonction du revenu national brut 
(RNB) par habitant. Le RNB par habitant d’un pays à faible revenu est de 735 $ ou 
moins (2).

Pays à revenu intermédiaire. Pour les besoins de ce document, les pays ont été 
catégorisés d’après la classification de la Banque mondiale, en fonction du revenu 
national brut (RNB) par habitant. Le RNB par habitant d’un pays à revenu 
intermédiaire se situe entre 736 $ et 9 075 $ (2).

Test de collision frontale décalée contre barrière déformable. Test de collision 
frontale destiné à reproduire des collisions frontales en situation réelle. Dans ce test, 
l’avant du véhicule recouvre en partie la barrière déformable.



Gl
os

sa
ire

225

Ceinture de sécurité et disposit ifs de retenue pour enfants : manuel de sécurité routière  

Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 
L’OCDE rassemble les pays qui partagent les principes de l’économie de marché, de 
la démocratie pluraliste et du respect des droits de l’homme.

Occupant « mal assis ». Conducteur ou passager mal installé à sa place au moment 
de l’accident, par exemple, un enfant allongé sur le siège arrière.

Airbag passager. Voir Airbag.

Dispositif de sécurité passive. Tout dispositif qui protège automatiquement les 
occupants des véhicules, comme la ceinture de sécurité, le tableau de bord rembourré, 
les pare-chocs, le pare-brise en verre feuilleté, les appuie-tête, les poteaux d’éclairage 
compressibles et les airbags.

Soins préhospitaliers. Soins prodigués à une personne accidentée pour réduire 
les effets d’un traumatisme ou d’une blessure, avant que cette personne ne soit 
transportée vers un environnement hospitalier (voir Services médicaux d’urgence). 
Il peut s’agir des soins officiels dispensés par le personnel formé et équipé ou par des 
personnes présentes au moment de l’accident.

Prétensionneur. Dispositif intégré ou non qui permet de serrer la ceinture de 
sécurité afin d’éviter qu’elle ne soit trop lâche en cas d’accident.

Mécanisme de dégagement rapide. Bouton rouge situé sur la boucle qui permet, 
par une simple pression, de libérer la languette de la boucle de la ceinture de sécurité.

Enrouleur automatique. Dispositif dans lequel se loge une partie ou la totalité de la 
sangle de la ceinture de sécurité.

Risque. Possibilité qu’un événement non souhaité se produise.

Facteur de risque. Facteur qui affecte la probabilité qu’un événement non souhaité 
se produise ou qui aggrave les conséquences qui découlent de cet événement.

Accident de la circulation. Collision ou incident, impliquant au moins un véhicule 
en déplacement, qui se produit sur une voie publique ou privée, et qui est susceptible 
de provoquer des traumatismes.

Décès dû à un accident de la circulation. Décès survenant dans les 30 jours qui 
suivent un accident de la circulation (3).

Traumatisme dû à un accident de la circulation. Traumatisme non fatal provoqué 
par un accident de la circulation.

Usager de la route. Personne utilisant une partie du réseau routier (usagers des 
transports motorisés ou non).

Normes de performance en matière de sécurité. Définitions ou spécifications 
relatives à la performance du matériel ou du véhicule et garantissant une plus grande 
sécurité. Elles sont produites par divers organismes de normalisation nationaux, 
régionaux et internationaux.
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Ceinture de sécurité. Une ceinture de sécurité est un harnais de sécurité conçu pour 
protéger un occupant de véhicule des mouvements nuisibles qui pourraient découler 
d’une collision ou d’un arrêt brutal. Les ceintures de sécurité sont destinées à réduire 
les traumatismes. Elles protègent l’utilisateur des chocs contre les éléments intérieurs 
du véhicule ou les autres passagers, et empêchent son éjection.

Ancrage de ceinture de sécurité. Point dans le véhicule ou une ceinture de sécurité 
est attachée.

Système de rappel du port de la ceinture. Dispositif visuel et audible intelligent qui 
détecte si la ceinture est attachée ou non, à différentes positions du véhicule, et émet 
des signaux d’avertissement de plus en plus « agressifs » jusqu’à ce que la ceinture 
soit attachée. Il peut s’agir d’une alarme, d’une sonnerie ou d’un rappel vocal.

Sous-marinage. Phénomène qui se produit lors d’une collision si la ceinture de 
sécurité de l’occupant n’est pas assez tendue et qui consiste en un glissement de ce 
dernier sous la ceinture pour atterrir sur le plancher.

Surveillance. Collecte, rassemblement et analyse systématique et continue des 
données, et diffusion des informations en temps utile pour les personnes qui 
souhaitent savoir quelle action doit être exécutée.

Ceinture de sécurité à trois points avec sangle ventrale et diagonale. Toute 
ceinture de sécurité qui se constitue essentiellement d’une sangle ventrale au niveau 
du bassin et d’une sangle diagonale passant par-dessus l’épaule. Une ceinture de 
sécurité à trois points avec sangle ventrale et diagonale est beaucoup plus efficace 
qu’une ceinture ventrale ou diagonale seule.

Languette. Plaquette en métal rattachée à la ceinture de sécurité et qui s’insère dans 
la boucle et n’en ressort que si l’utilisateur appuie sur le bouton rouge du mécanisme 
de dégagement.

Laboratoire de recherche sur les transports (TRL - Transport Research 
Laboratory). Centre d’excellence indépendant reconnu à l’échelle internationale et 
spécialisé dans les problèmes liés au transport de surface.

Ceinture de sécurité à deux points. Ceinture de sécurité qui se place sur la région 
pelvienne de l’utilisateur.

Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU). La 
CEE-ONU s’efforce de promouvoir une croissance économique durable au sein de 
ses 55 pays membres. Elle met à disposition un forum pour faciliter la communication 
entre les États, vend et distribue des outils juridiques internationaux dédiés à 
l’échange, aux transports et à l’environnement, et effectue une analyse statistique, 
économique et environnementale. Elle inclut notamment le Forum mondial de 
l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP29).
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Groupe des Nations Unies pour la collaboration en matière de sécurité routière. 
Créé suite à la résolution 58/289 des Nations Unies, ce groupe rassemble plus de 
42 organismes qui peuvent ainsi partager leur expérience et leur expertise en matière 
de sécurité routière.

Sangles. Dans le système de ceinture de sécurité, sangle qui permet de contrecarrer 
l’impulsion exercée sur l’occupant et qui se produit lors de la décélération rapide 
subie en cas d’accident.

Banque mondiale. Banque de développement qui distribue des prêts, dispense 
des conseils à la police, fournit une assistance et propose des services de partage 
de connaissances aux pays à revenu faible ou intermédiaire dans le but de réduire 
la pauvreté. La mission de la Banque mondiale est de lutter contre la pauvreté et 
d’améliorer le niveau de vie des habitants des pays en voie de développement.

Organisation mondiale de la Santé (OMS). Organisme des Nations Unies 
spécialisé dans la santé et dont le siège est basé à Genève, en Suisse.
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